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Les principales activités 

Son rôle s’inscrit dans une approche globale et prend en compte la 

dimension relationnelle des soins ainsi que la communication avec 

la famille dans le cadre du soutien à la parentalité. L’auxiliaire de 

puériculture participe à l’accueil des enfants et à l’intégration 

sociale d’enfants porteurs de handicap, atteints de maladies 

chroniques ou en situation de risque d’exclusion. Elle réalise des 

activités d’éveil et d’éducation ainsi que des soins d’hygiène et de 

confort pour préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien-

être et l’autonomie de l’enfant. Elle réalise les soins sous le contrôle 

de l’infirmière puéricultrice. 

L’auxiliaire travaille le plus souvent dans une équipe pluri-

professionnelle et dans des structures sanitaires ou sociales, en 

collaboration et sous la responsabilité de l’infirmier ou de la 

puéricultrice. 

 

Les compétences et qualités nécessaires 

Avoir le goût du contact et le sens de l’écoute figurent parmi les 

qualités nécessaires au métier d’auxiliaire de puériculture. Celui-ci 

doit également savoir travailler et s’organiser au sein d’une équipe 

pluri-professionnelle. Il participe à la surveillance des enfants et sait 

discerner le caractère urgent d’une situation de soins pour alerter 

les personnels soignants. 

Participant à l’accompagnement des parents dans leur rôle 

éducatif, il établit une communication adaptée à l’enfant et son 

entourage. La maîtrise des protocoles d’entretien des locaux et du 

matériel est également nécessaire. 
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Parole de pro 
Cindy, auxiliaire de puériculture 
 

« C’est un métier très humain, tant 

dans la relation avec l’enfant qu’avec 

ses parents. Je peux en effet les 

accompagner dans leur rôle éducatif, 

les rassurer. Je n’aime pas me fâcher, 

mais avec les enfants un peu plus 

grands, il faut parfois avoir de 

l’autorité. Quelquefois, il ne faut pas 

hésiter à passer le relais à une 

collègue : c’est aussi un vrai travail 

d’équipe ! » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Ministère des Affaires Sociales et de la Santé 
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Au sein de nos locaux, l’Institut de Formation Auxiliaire de 

Puériculture (IFAP) vous propose une formation qui se déroule sur 

11 mois et permet l’obtention d’un diplôme d’état. 

Votre formation sera construite par alternance entre des temps de 

formation théorique réalisés à l’institut et des temps de formation 

clinique réalisés sur les lieux où sont réalisées des activités de soins. 

Vous pourrez découvrir et serez accompagné(e) dans 

l’apprentissage des soins de courte durée (maternité, pédiatrie, 

médecine, chirurgie, urgences…), des soins en santé mentale et en 

psychiatrie, de longue durée (enfants handicapés…), ainsi que dans 

le secteur extrahospitalier (crèche...). Vous devrez réaliser au moins 

une période auprès d’enfants en situation de handicap physique ou 

psychique et serez amené (e) à réaliser au moins une période de 

travail de nuit et une période de travail le week-end. 

Notre pédagogie s’appuie sur le référentiel national de formation 

qui comporte 5 blocs de compétences et 10 modules de formation, 

les enseignements vous permettant d’acquérir les savoirs 

nécessaires à l’exercice de la profession : accompagnement des 

enfants dans les  activités de sa vie quotidienne et sociale, activités 

d’éveil, de loisirs , d’éducation et d’accompagnement, repérage et 

prévention des situations à risque, , évaluation de l’état clinique 

d’une personne, mise en œuvre des soins adaptés à l’enfant , 

accompagnement de la mobilité, soins relationnels et 

communication avec les personnes et leur entourage ainsi qu’avec 

les pairs, entretien des locaux et du matériel et prévention de 

risques associés, traitement des informations, travail en équipe 

pluri professionnelle, qualité et gestion des risques a et 

l’organisation du travail. Vous bénéficierez d’enseignements sous la 

forme de cours magistraux, de travaux dirigés, travaux personnels 

et travaux pratiques, simulations. 

 

 

 
 

L’institut des formations paramédicales Mary Thieullent propose de 
vous accompagner dans votre admission à la formation auxiliaire de 
puériculture. 
 
Découvrez nos offres sur internet www.ch-havre.fr et contactez-
nous pour plus d’informations. 

I n s t i t u t  d e s     
f o r m a t i o n s  
P a r a m é d i c a l e s  

 

M a r y  T h i e u l l e n t  
L e  H a v r e  

 
 
Coordonnées 
 
28 rue Foubert, 76600 le Havre 
02.32.73.38.30 
sec.ifp@ch-havre.fr 

 
Présentation 
 
Implanté dans le centre de la ville du 
Havre, l’Institut des formations 
paramédicales Mary Thieullent, est 
facilement accessible par les transports 
en commun. 
Lieu de formation et de vie, l’Institut 
prépare plus de 600 étudiants aux 
formations en soins infirmiers, aide-
soignante et auxiliaire de puériculture. 
Il assure également les préparations à 
ces concours et le développement des 
compétences des professionnels de 
santé. 
L’Institut offre un cadre de formation 
agréable de par ses locaux et ses 
ressources pédagogiques : une équipe 
de 50 personnes, de nombreux 
intervenants extérieurs, un 
amphithéâtre de 300 places, des salles 
de cours et de travaux et des salles de 
simulation. Il dispose également deux 
salles informatiques avec accès 
internet, un centre de documentation 
très fourni, deux cafétérias et une salle 
de restauration. 
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